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DÉLIBÉRATION N°CP 2022-138
DU 23 MARS 2022

AIDES INDIVIDUELLES AU PASSAGE DU DAEU 2021/2022 - RÉSERVATION DE
LOGEMENTS AU SEIN DE LA MAISON DE L'ÎLE-DE-FRANCE 2022/2023

La commission permanente du conseil régional d'Île-de-France,

VU le code de la commande publique, notamment son article L2511-6 ;

VU le code de l’éducation ; 

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code du travail ;

VU  la loi n°2014-288 du 5 mars 2014 relative à la formation professionnelle, à l'emploi et à la
démocratie sociale ;

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ; 

VU la délibération n° CR 72-10 du 19 novembre 2010 adoptant la politique régionale en faveur de
l’enseignement supérieur et de la recherche ;

VU la  délibération n°  CR 96-16 du 19 mai  2016  adoptant la  politique régionale pour  relancer
l’ascenseur social, valoriser le mérite et l’excellence ;

VU la délibération n° CR 2017-146 du 21 septembre 2017 portant adoption du Schéma Régional
de l'Enseignement Supérieur, de la Recherche et de l'Innovation (SRESRI) 2017-2021, prorogé
par la délibération n° CP 2021-348 du 22 septembre 2021 ;

VU la délibération n° CP 2017-511 du 22 novembre 2017 modifiant les règlements d’intervention
de l’aide régionale au mérite et de l’aide au passage du DAEU ;

VU la délibération n° CP 2019-299 du 3 juillet 2019 relative à la promotion de l’égalité des chances
et de l’accès à l’enseignement supérieur ; 

VU la  délibération  n° CP 2020-296  du 1er juillet  2020  attribuant  les  subventions du  dispositif
Bourses Mobilité Île-de-France DUT-Licence-Master aux établissements d’enseignement supérieur
pour l’année universitaire 2020-2021 ; 

VU la délibération n° CP 2020-296 du 1er juillet 2020 relative au soutien à la mobilité internationale
des étudiants pour l’année 2020-2021 ;

VU la délibération n° CP 2020-397 du 23 septembre 2020 affectant une autorisation d’engagement
pour l’animation du réseau des Trophées des étudiants ambassadeurs de l’Île-de-France, édition
2020-2021 ; 

VU  la  délibération n°  CP 2021-197 du 1er avril  2021 portant  affectation pour la réservation de
logements à la Maison de l’Île-de-France ;  

VU la délibération n° CR 2021-039 du 2 juillet 2021 portant délégations d’attributions du conseil
régional à sa commission permanente ;
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VU la délibération n° CP 2021-314 du 20 juillet 2021 relatif au soutien à la mobilité internationale
des étudiants ; 

VU la délibération n° CR 2021-055 du 21 juillet 2021 portant prorogation du règlement budgétaire
et financier ; 

VU la délibération n° CP 2021-475 du 19 novembre 2021 affectant les autorisations d’engagement
pour les aides régionales pour le DAEU 2021-2022 ;

VU la délibération n° CP 2022-065 du 28 janvier 2022 adoptant une première liste d’étudiants
éligibles à l‘aide régionale pour le DAEU, année universitaire 2021-2022 ;  

VU le budget de la région Île-de-France pour 2022 ;

VU l'avis de la commission de l'enseignement supérieur et de la recherche ;

VU l'avis de la commission des finances et des fonds européens ;

VU le rapport n°CP 2022-138 présenté par madame la présidente du conseil régional d’Île-de-
France ;

Après en avoir délibéré,

Article  1 :  Aide  régionale  pour  le  DAEU (Diplôme d’Accès aux  Etudes Universitaires)  –
premières attributions pour l’année universitaire 2021-2022

Décide,  au  titre  du  dispositif  «  Aide  régionale  pour  le  diplôme  d’accès  aux  études
universitaires (DAEU) » pour l’année universitaire 2021-2022, de soutenir 299 étudiants en reprise
d’études, dont la liste est présentée en annexe 1 à la présente délibération, par l’attribution d’une
subvention d’un montant maximum prévisionnel de 1 000 € par bénéficiaire.

Article 2 : Réservation de chambres à la Maison de l’Île-de-France – Année 2022-2023

Affecte une autorisation  d’engagement de  72 466,24 € disponible sur le chapitre 932 «
Enseignement  »,  code  fonctionnel  23  «  Enseignement  Supérieur  »,  programme  HP23-004
(123004) « Actions en faveur de la mobilité internationale », action 12300401 « Aide à la mobilité
internationale des étudiants » du budget 2022, dans le cadre de la passation du marché avec la
Cité internationale universitaire de Paris pour la réservation de 77 unités d’hébergement.

Article  3 :  Nouvelle attribution d’une subvention « Bourses Mobilité IDF » - DUT Licence
Master » 2020-2021 attribuée initialement dans le rapport CP n° 2020-296 du 1er juillet 2020

Décide au titre du dispositif d’aide à la mobilité internationale des étudiants franciliens «
Bourses Mobilité IDF étudiants – DUT Licence Master » d’attribuer une subvention à l’ISIT pour un
montant de 5 400 € (dossier IRIS : EX050070).

Subordonne le versement de cette subvention à la signature d’une convention conforme à
la convention-type adoptée par la délibération n°  CP 2020-296 du 1er juillet  2020, et autorise la
Présidente du conseil régional à la signer.

Affecte à ce titre une autorisation d'engagement de 5 400 € disponible sur le chapitre 932 «
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Enseignement », code fonctionnel 23 « Enseignement supérieur », programme HP 23-004 (123-
004) « Actions en faveur de la mobilité internationale », Action 12300401 « Aide à la mobilité
internationale des étudiants » du budget 2022.

Cette subvention fait l’objet d’une nouvelle attribution à la suite d’un dysfonctionnement au
sein de l’établissement et concerne les mobilités d’étudiants réalisées durant l’année 2020-2021.
Elle  autorise  donc  la prise en compte des dépenses éligibles à compter du 1er juillet 2020 par
dérogation à l'article 29 de l'annexe de la délibération n° CR 2021-055 du 21 juillet 2021 portant
prorogation du règlement budgétaire et financier.

Article  4 :  Réaffectation d’une subvention  « Bourses  Mobilité  IDF  –  DLM »  2020-2021
attribuée initialement dans le rapport CP n° 2020-296 du 1er juillet 2020

Affecte  une  autorisation  d’engagement  de  5  400 € disponible  sur  le  chapitre  932
« Enseignement », code fonctionnel 23 « Enseignement supérieur », programme HP 23-004 (123-
004) « Actions en faveur de la mobilité internationale », action 12300401 « Aide à la mobilité
internationale des étudiants » du budget 2022, pour  payer  la  subvention votée  au bénéfice de
l’ENSCP (dossier IRIS : EX050022) pour l’année 2020-2021 par délibération n° CP 2020-296 du
1er juillet 2020, rendue caduque suite à une erreur de traitement de la Région.

Article  5 :  Affectation  complémentaire  pour  l’animation  du  réseau  des  étudiants
ambassadeurs de l’Île-de-France - édition 2020-2021 

Affecte une  autorisation  d’engagement  de  330  € disponible  sur  le  chapitre  932  «
Enseignement », code fonctionnel 23 « Enseignement supérieur », programme HP 23-004 (123-
004) « Actions en faveur de la mobilité internationale », action 12300401 « Aide à la mobilité
internationale des étudiants » du budget  2022, en vue  de procéder au règlement des factures
relatives à l’animation du concours et du réseau des étudiants-ambassadeurs de l’Île-de-France,
édition 2020-2021.

La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE

Acte rendu exécutoire le 23 mars 2022, depuis réception en préfecture de la région Île-de-France le 23 mars 2022 
(référence technique : 075-237500079-20220323-lmc1143712-DE-1-1) et affichage ou notification le 23 mars 2022.

Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est susceptible de recours 
devant le tribunal administratif territorialement compétent.

23/03/2022 17:14:43



CONSEIL RÉGIONAL D’ÎLE-DE-FRANCE 4 DÉLIBÉRATION N°CP 2022-138 

ANNEXE A LA DELIBERATION
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ANNEXE 1 : SECONDE LISTE DES BENEFICIAIRES DE
L'AIDE REGIONALE AU PASSAGE DU DAEU - ANNEE

2021-2022
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Dispositif « Aide régionale au DAEU » 
2nde liste de bénéficiaires – année universitaire 2021-2022

à consulter au Secrétariat Général du Conseil Régional


